
Les mentions légales d’un site internet réalisé par un particulier

Si vous n’êtes pas un professionnel et que vous éditez un site à caractère 
purement personnel de type blog, forum ou album photo, vous pouvez faire 
apparaître les mentions sur votre site, mais si vous avez transmis ces 
informations à votre hébergeur, rien ne vous oblige à les faire apparaître sur 
le site.

Elles sont moins nombreuses que dans le cas d’un site professionnel. Les 
voici :

⦁ Marcque - Gilbert

⦁ Tom - Nicolas

⦁ 5 Rue Migno, 06400 Cannes

⦁ 04 93 68 42 11

⦁ 04 93 68 42 11

Pour plus de précisions, on trouve ce passage sur le site du service 
publique :
« Pour un site non professionnel d’une personne physique (site non 
commercial ou blog d’un particulier par exemple), les mentions légales 
obligatoires sont les suivantes : nom, prénom, adresse et numéro de 
téléphone de l’hébergeur.

Dans ce cas, le créateur du site peut : 
– soit indiquer les mentions légales le concernant en plus de celles de 
l’hébergeur ;
– soit garder son anonymat dès lors qu’il a transmis de façon correcte les 
mentions légales le concernant à l’hébergeur.

L’hébergeur sera tenu de communiquer ces informations, mais uniquement 
dans le cadre d’une procédure judiciaire. »
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